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SEMINAIRE DE FORMATION DE FORMATEURS 

Kinshasa – République démocratique du Congo 
du 10 au 12 septembre 2014 

Accompagnement du guide méthodologique d’aide à la mise en 
œuvre des conventions fiscales internationales 

FICHE N° 3 

EXEMPLES D’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS SUR DEMANDE 

Les exemples ci-après visent à illustrer des demandes typiques. 

Exemple 1 : Prêt de l’étranger 

Le contribuable T, résident du pays A, paie des intérêts sur un prêt consenti par la société C 
résidente dans le pays B. T affirme ne pas être le propriétaire effectif de C. Les contrôleurs 
des impôts le soupçonnent d’être le bénéficiaire effectif de C et pensent que le « prêt » 
correspondait en fait à une tentative de rapatriement de revenus initialement non déclarés 
et acquis dans le pays A. (par exemple, parce que la société C ne demande aucun 
nantissement ni aucune sûreté pour le prêt ou parce que les conditions de crédit ne sont pas 
conformes à ce qui est normalement convenu entre des parties non apparentées). 

L’autorité compétente peut demander : 

• Les pièces comptables ou états financiers de C pour les années concernées ; 

• Les contrats pertinents et les renseignements bancaires correspondants mettant en 
évidence les transferts, des copies des fiches de signature sur les comptes bancaires de 
C ; 

• Tous les documents indiquant la source des fonds si les états financiers font apparaître que 
C ne disposait pas du capital nécessaire pour consentir le prêt ; 

• Les informations sur l’identité des actionnaires et/ou des propriétaires effectifs de la 
société C ; 

• Les documents constitutifs de la société C. 

Exemple 2 : Prêt à l’étranger 

Le contribuable résident T accorde un prêt à la société C, résidente dans le pays B. Le 
caractère inhabituel des conditions de crédit conduit à soupçonner que T est apparenté à C 
et que C a consenti un prêt adossé à une autre personne à des conditions normales, ce qui 
aboutit à transférer des bénéfices considérables à C. 

L’autorité compétente peut demander : 

• Les pièces comptables ou états financiers de C pour les années concernées ; 



• Les contrats pertinents et les renseignements bancaires correspondants sur la réception et 
l’utilisation du prêt ; 

• Un état des versements de dividendes ou des autres paiements aux actionnaires de C ; 

• Des informations sur les actionnaires de la société C. 

Exemple 3 : Refacturation de services 

La société résidente A demande une déduction au titre de services facturés par la société C, 
résidente dans le pays étranger B. Toutefois, l’agent des impôts procédant au contrôle de la 
société apprend que ces services ont été fournis par le contribuable résident T. La 
déclaration d’impôt sur le revenu de T ne fait apparaître que des revenus de services fournis 
à C et le montant facturé par T à C est sensiblement inférieur au montant facturé par C à A. 
Le contrôleur des impôts soupçonne C de n’intervenir qu’en tant qu’agent de refacturation 
car le train de vie de T dépasse largement son revenu déclaré. Le contrôleur soupçonne C de 
ne facturer à T qu’une petite commission pour ses services de refacturation et pense que la 
différence entre le montant déclaré par T et celui facturé par C (diminué de sa commission) 
est versée sur un compte bancaire détenu par T auprès d’une banque résidente dans le pays 
B (on notera que dans une variante de ce montage, T pourrait aussi prétendre être un salarié 
de C et ne déclarer dès lors que son revenu salarial à titre de revenu imposable). 

L’autorité compétente peut demander : 

• Les noms et adresses des personnes employées par C ; 

• Les factures de T à C et les éventuels paiements effectués au profit de T ; 

• Toutes les sommes dues par C concernant T pour les années sous revue ; 

• Les pièces comptables et états financiers de C (en particulier les éventuels enregistrements 
comptables faisant apparaître des transferts par C au profit de T). 

Exemple 4 : Opération d’importation et d’exportation faisant appel à des sociétés écrans 

La société résidente T achète auprès de la société C résidente dans le pays B, des 
composants électroniques destinés à ses opérations de fabrication. Un contrôleur des 
impôts contrôlant la société T forme des soupçons parce que le prix facturé par C à T 
dépasse largement les prix comparables du secteur. Le contrôleur soupçonne le montant 
facturé d’être sensiblement supérieur au montant que C paie au producteur des 
composants. Le contrôleur des impôts pense en outre que la société C intervient en réalité 
en tant qu’agent et que ses bénéfices comptables vraisemblables sont versés à un tiers liés à 
la société T.  

L’autorité compétente peut demander : 

• Des informations sur les importations/exportations directes ou les 
importations/exportations via C (factures des transitaires, documents douaniers) ; 

• Des informations sur la taille et l’exploitation des installations et des entrepôts de C (par 
exemple, une copie du bail faisant apparaître la taille des installations et les éventuels 
loyers dus) ; 

• Des informations sur le nombre de salariés de C ; 



• Des informations sur les personnes agissant pour C, leur rémunération, leur traitement 
effectif et les paiements de sécurité sociale ; 

• Les pièces comptables ou états financiers de C ; 

• Si C affirme être un agent indépendant : des informations sur les personnes intervenant 
comme agents, leurs noms et adresses, leur rémunération, des pièces justificatives de 
leur traitement effectif et des paiements de sécurité sociale effectués. 

Sur la base des renseignements fournis par les autorités compétentes du pays C, le 
contrôleur des impôts est à même d’établir que la société C a déposé la différence entre le 
prix d’achat et le prix de vente (diminuée d’une petite commission) sur un compte que A, 
l’unique actionnaire de T, détient auprès d’une banque résidente dans le pays B. A n’avait 
pas fait état de ces paiements dans sa déclaration d’impôt sur le revenu. 


